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ARTICLE XXVI

1. Le présent Accord peut être amendé par accord mutuel entre les Gou-
:nements contractants.

2. Sous réserve des dispositions de l'Article V et de l'Article VI, paragra-
a 2, le Conseil révise la liste des Gouvernements contractants et les sommes
liquées en regard de leurs noms au paragraphe 2 de l'Article VII, dans la
sure où une telle revision est nécessaire:

a) en raison de l'adhésion au présent Accord de tout Gouvernement non
signataire, conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l'Arti-
cle XX;

b) en vue de compenser toute lacune dans les paiements résultant du
défaut d'acceptation dudit Accord par tout Gouvernement dont le
nom figure à son préambule;

c) afin de tenir compte des services inclus dans les limites du présent
Accord en application des dispositions de l'Article XIII.

3. Dans les cas autres que ceux spécifiés au paragraphe 6 de l'Article XIII,
Conseil peut amender les Annexes au présent Accord, sous réserve des
nes et conditions dudit Accord et de l'assentiment du Gouvernement de

lande.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont, au nom
leurs Gouvernements repectifs, signé le présent Accord aux dates indiquées
regard de leurs signatures.

FAIT à Genève, le vingt-cinquième jour du mois de septembre de l'an mil
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